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Dixièn:e session 
Point 38 de 1 1 e•rdre du jour 

PREVISIONS BUDGETAIRES POuR L'EXERCICE FINANCIER 1956 

Prévisic:'\ns oupplémentaires diverses 

1. D:ms son rapport (A/C.5/654), ie Secrétaire général présente des prévisions 

supplémentaires pour trois rubriques du projet de budget de 1956. 

A. Office e~ropéen de l'Or~anisation des Nations Unies 

2. A l'article VIII (Matériel) du chapitre 18 du projet de budget pour 1956, 

la Cinquième ,Çommiusion a approuvé en première lecture 1 1 cuverture d'un crédit 

de 146 •. 000 doJ,:J,:ars s~ rép~rtissant conme. suit : .96.000 dollars au titre du 

crédit (de 100.900 dollars) demandé initialement à cet article par le Secrétaire 

général (A/2904, pages 73 et 74Y). e~ 5o.oo~·dollars de~ndés ultérie.urement 

(A/3041, paragraphe 11) pour ·la.mcder~isation et l'~élioràti~n des installatio:rrs 

du Palais des Nations. Le Secrétaire général demande maintenant que l'ouverture 

de crédit de 146.000 dollars soit maj0rée de 65.900 dollars et portée à 

211.900 dollars po1·r remplacer 1' installation de climatisation dans le bâtin:ent 

de l'Assemblée du Palais des Nations; un crédit avait été ouvert à cette fin 

dans le budget de 1955, mai.s il a été impossible de rr.ener à bien les travaux 

préparatoires pendant l'exercice. 

3. Le Ccmité consultatif recommande que le crédit de 65.900 dollars soit rouvert, 

à C<•ndition que le travail soit terminé en 1956. 

!/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixièrr.e session, 
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B. Re~u du Fonds ~~otation de la bibliothèque 

l-1-. Le Comité consul ta tif approuve la proposition du Secrétaire général selon 

laquelle l'excédent de revenu qui s 1est accumulé au compte recettes du Fonds de 

dotation de la bibliothèque serait utilisé pour augmenter à titre exceptionnel 

le crédit ouvert au paragraphe 4 du projet de résolution portant ouverture de 

cré.:lits (A/2921, Annexer!/) et le porter de 13.000 à 17.000 dollars. Ces 

4.000 dollars supplémentaires serviraient à rémunérer le personnel temporaire 

nécessaire pour rattraper le retard dans les travaux d'établissement du catalogue 

et d'indexage à la bibliothèque de Genève. 

5. Le Comité consultél.tif const<:.te que 1 1 objet de cette pro110Sition est conforme 

aux dispositions qui régissent le Fonds de dotation. Il recommande donc que le 

projet de résolution précité soit ~edifia cowme suit 

"4. o-:.1.tre les crédits ouverts au paragraphe l ci-dessus, une somme 

de 17.000 dollars des Etats-Unis, provenant du revenu du Fonds de dotation 

de la bibliothèque est affectée, conformément à l'objet de ce Fonds de 

dotation et aux dispositions qui le régissent, à l'achat de livres, de 

périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque, ainsi gu 1 à la 

rémunératicn du personnel temporaire nécessaire pour rattraper le retard 

~l'établissement du catalogue et l 1 indexage.n 

C. Secrétariat de la Commission économique 
pour liÂsie et l'Extrême-Orient (CEAEO) 

6. Le Secrétaire général demande une augmentation de 40.000 dollars des crédits 

à ouvrir au chapitre 21 pour climatiser les locaax que le Secrétariat occupe 

à Bangkok. 

7. Le projet prévoit une installation fixe, avec groupe central et réseau de 

distribution, et non de petits appareils indépendants faciles à déposer; aussi 

le 0omité consultatif s'est-il demandé ~uel était exactement le statut du siège 

permanent de la CEAEO. Aux termes d'un accord conclu récemment entre l'ONU et 

la Thailande, Bangkok est le siège de la CEAEO et, d 1après les renseignements 

recueillis, la Commission demeurera dans cette ville cinq ans au moins. 

!/ Ibid.,Supplément No 7, p. 9 à ll. 
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8. Dans ces conditions, le Comité consultatif est disposé à recommander que 

le crédit de 10.000 dollars demandé à 1 1article IV (Matériel) du chapitre 21 du 

budget èe 1956 soit majoré de 4o.ooo dollars et porté à 50.000 dollars aux fins 

e:>-:po.::é2s ci-de;:;aus. Le Comj_té espère que le Secré-~aire général prendra toutes 

F,"'s1;.:ces utiles pour y_ue les intérêts que 1 1 ONU possèdera dans cette coûteuse 

installatie::n soient S'.luvegardés pour le cas où la Ccmmission quitterait Bangkok. 




